
CABINET DU MAIRE 

1 0 NOV. 2023 

MAIRIE DE MAISONS-ALFORT 

SIPPEREC 
l'.N�IES ET NUMiRIQUE 

Vos Réf./ Contact: Lydia SORET 

Madame Marie-France PARRAIN 
Maire 
MAIRIE DE MAISONS-ALFORT 
118 avenue du Général de Gaulle 
94700 MAISONS-ALFORT 

A l'attention des Services Techniques et Financiers 

Nos Réf. : Dossier M2023115 (à rappeler dans toute correspondance) 
Affaire suivie par : Joanna DIB-JEAN (Tél : 06.25.31.41.36 - E-mail : jdibjean@sipperec.fr) 

Objet : Notification de subventions en application de la convention de partenariat passée avec EDF et 
Enedis 

Madame la Maire et chère collègue, 

J'ai le plaisir de vous informer que, lors du Bureau Syndical du 21 septembre 2023, une 
subvention d·un montant maximum de 40 527,70 € a été attribuée à votre collectivité. Celle-ci 
concerne l'opération « Rénovation de l'éclairage public - MAISONS-ALFORT ,, et correspond à un 
montant éligible de 135 092,32 €. 

Je tiens vous préciser que le mandatement de cette subvention, qui a fait l'objet de la décision 
n° 2023-308, interviendra selon les modalités définies dans la délibération n° 2016-03-03 du 24 mars 
2016 et dans la circulaire n°2016-6 du 18 avril 2016, sur présentation par vos services des pièces 
justificatives suivantes notamment 

ordre de service (ou bon de commande) daté et signé, à transmettre dès le début de 
l'opération, 

- factures détaillées , indiquant avec précision la quantité, la référence du matériel laissant
apparaître l'éligibilité aux CEE et la localisation par rue des ouvrages concernés,
attestation de paiement visée par le Comptable Public,
relevé d'identité bancaire.

Votre collectivité est signataire de la convention d'habilitation avec le Syndicat qui vous permet 
de valoriser les CEE engendrés par ces travaux. Dans ce cadre, je vous invite à contacter Monsieur 
Théo CAJAN-PRAUD (01.42.49.76.76, cee.sipperec-sigeif@rozo.fr) pour la validation et la 
préparation de votre dossier. Toutefois, j'attire votre attention sur le délai maximum de 12 mois pour 
valider les certificats après la fin des travaux. En conséquence, il est demandé à vos services de 
transmettre l'ensemble des justificatifs dès la fin des travaux. 

Le montant définitif de la subvention ne pouvant être calculé qu'au vu du montant éligible 
réalisé, le titre de recettes correspondant ne peut être émis par les services financiers de votre 
collectivité qu'à cette étape de la procédure. 

Les pièces justificatives devront être fournies au plus tard dans un délai de trois ans et six 
mois suivant la notification de la subvention à la collectivité. A défaut de réception par le SIPPEREC 
de ces documents dans les délais susvisés, la subvention sera caduque. 

Tour Lyon Bercy-173-175 rue de Bercy· CS 10205 • 75588 PARIS CEDEX 12 
Tél. 01 44 74 32 00- Fas Direction Générale : 01 44 74 31 90 - Fa, SIPPEAEC ; 01 44 74 83 91 - Mail : sipperec@sipperec.fr-www.sipperec.fr 

StellaAdoardi
Rectangle 

StellaAdoardi
Rectangle 

StellaAdoardi
Rectangle 










